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1. LEGISLATION NATIONALE DU CONGO SUR LES EIES 

 

En matière d’évaluation environnementale et sociale, la République du Congo dispose d’un texte 
réglementaire principal : le Décret nº 2009-415, du 20 novembre 2009, fixant le champ d'application, 
le contenu et les procédures de l'étude d'impact sur l'environnement et social (reproduit en Annexe 5).  

Le tableau ci-dessous1 présente une synthèse du processus d’EIES que doivent suivre, à leurs 
charges, les promoteurs de projets, au Congo, et le détail des procédures est présenté dans le 
schéma de la page suivante28 : 

 

Synthèse du processus d’EIES des projets en République du Congo. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma du processus d’EIES des projets en République du Congo 

                                                
1 Tableau tiré du CGES du PFDE, mars 2012, sur le site Web de la Banque Mondiale. 

http://faolex.fao.org/cgi-bin/faolex.exe?database=faolex&search_type=query&table=result&query=ID:LEX-FAOC093661&format_name=ERALL&lang=eng
http://faolex.fao.org/cgi-bin/faolex.exe?database=faolex&search_type=query&table=result&query=ID:LEX-FAOC093661&format_name=ERALL&lang=eng
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Comme pour la BM, au niveau national il existe 3 niveaux de catégorisation A, B, C, pour les projets, à 
savoir : 

 le niveau A requiert la préparation d’une EIES, incluant un PGES ; 

 le niveau B requiert la préparation d’une NIE, laquelle est une procédure simplifiée de l’EIES ; 

 les projets de catégorie C ne sont soumis ni à l’EIE ni à la NIE. 

Cependant, comme la liste des projets relevant des catégories A et B n’a pas été arrêtée par décret, 
c’est la catégorisation de la BM qui, en attendant, devra être utilisée. 

 

 

2. CONTENU ET SUIVI DES EIES ET PGES DE PROJETS 

2.1. CONTENU DES EIES DE PROJETS REDD+ 

Dans son Annexe, le Décret nº 2009-415, du 20 novembre 2009, fixe le plan type du rapport d’EIES 
ou de la NIES (reproduit en Annexe 5).  

Néanmoins, les TdRs de l’étude demande des modèles d’études d’impact simplifiées essentielles pour 
mener à bien l’identification des petits et moyens projets sous l’égide de la REDD+. 

Il est nécessaire qu’un modèle unique d’EIES soit utilisé, pour servir de cadre de travail homogène et 
général pour tous les projets spécifiques relevant du processus REDD+, ou ayant une composantes 
REDD+. En effet, il serait contreproductif de multiplier les modèles d’EIES, dans un processus de 
portage de projets déjà complexe et chargé, tant pour l’administration que pour les parties prenantes. 

La nécessité et l’intérêt de se baser sur un seul modèle d’EIES, est donc : 

 de s’inscrire dans la réglementation nationale de la République du Congo ; 

 d’harmoniser les approches entre parties prenantes ; 

 de faciliter les procédures de mise en œuvre, de contrôle et de suivi des EIES, au niveau du 
Ministère en charge du respect de leur réglementation et au niveau des parties prenantes en 
charge de leur mise en œuvre ainsi que de la mise en œuvre de leur PGES ; 

 de permettre les comparaisons entre EIES des différents projets. 

Pour conforter encore la convergence des approches dans le secteur forestier au Congo, ce modèle 
s’appuie en outre sur celui déjà proposé en République du Congo, pour un projet forestier financé par 
la Banque Mondiale2, qui est diffusé sur son site. 

Ce modèle est bâti sur la prise en compte des chapitres suivants : 

2.1.1. Introduction 

L’introduction doit : 

 indiquer le but des TDR ; 

 identifier le promoteur du projet ; 

 décrire le sous-projet à évaluer ; 

 présenter les mesures prises à ce stade pour réaliser l’EIES : mesures administratives, approche 
technique, consultations des parties prenantes, dispositif de communication... 

2.1.2. Contexte des EIES 

Cette section doit : 

 présenter le contexte institutionnel, géographique, environnemental, social et économique, dans 
lequel s’inscrit le projet ; 

 fournir les renseignements pertinents sur les objectifs du projet, ses composantes du projet, la 
zone d'étude ; 

                                                
2 MDDEFE, 2012 : « Cadre de gestion environnementale et sociale - Projet Forêts et Diversification Économique 

(PFDE) », Rapport Final, mars 2012, 161 p. 

http://faolex.fao.org/cgi-bin/faolex.exe?database=faolex&search_type=query&table=result&query=ID:LEX-FAOC093661&format_name=ERALL&lang=eng
http://faolex.fao.org/cgi-bin/faolex.exe?database=faolex&search_type=query&table=result&query=ID:LEX-FAOC093661&format_name=ERALL&lang=eng
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 apporter toutes information complémentaire pour que toute personne concernée puisse 
comprendre la situation, ses contraintes et avantages, ses enjeux ; 

 faire mention de toute source d'information qui pourrait être utile pour la réalisation de l'EIES et 
du CGES. 

2.1.3. Exigences règlementaires 

Cette section doit indiquer : 

 quel est (quels sont) le(s) cadre(s) réglementaire(s) de référence ; 

 quelles sont les politiques et directives qui doivent être suivies lors de la réalisation de l’EIES, 
comme par exemple :  

o les politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale ; 

o les directives environnementales et sociales de la BM3 et les documents relatifs aux 
aspects sociaux tels que la réinstallation involontaire, le patrimoine culturel, etc. ; 

o les conventions internationales en matière environnementale et sociale, ratifiées par la 
République du Congo ; 

o les autres documents pertinents éventuels. 

 quelles sont les sauvegardes spécifiques applicables au domaine sectoriel du projet :  

o PCI-REDD+ pour les projets ou composantes de projets REDD+ ; 

o autres sauvegardes spécifiques proposées le cas échéant, par le PNUD, l’ABV-FLEGT, 
l’OIBT, la FAO, la SFI, les ONGs internationales… 

2.1.4. Objectifs et portée de l’étude 

Cette section doit : 

 définir les objectifs de l’EIES ; 

 résumer la portée du travail à accomplir, sachant que la portée et le niveau d’effort requis pour la 
préparation de l’EIES doivent être proportionnels aux impacts potentiels du projet : par exemple, 
une EIES pour une sous-composante qui aura des impacts négatifs majeurs sur les composantes 
sociales, mais peu d’impacts au niveau environnemental, devra principalement mettre l’accent 
sur les composantes sociales affectées ; 

 indiquer les tâches à réaliser durant l'étude, notamment en incluant les points suivants : 

o conduire des consultations auprès des parties prenantes, afin de connaître leurs intérêts et 
préoccupations par rapport au projet. Ces consultations doivent se tenir, d’une part, 
pendant la préparation du rapport de l’EIES afin de conforter l’identification des principaux 
enjeux et impacts environnementaux et sociaux ; d’autre part, après la préparation du 
rapport préliminaire de l’EIES, afin de recueillir les observations des parties prenantes sur 
ses résultats, notamment sur les mesures d’atténuation et d’optimisation proposées ; 

o décrire le projet proposé, en apportant une description synthétique de ses composantes, 
avec les plans, cartes, figures et tableaux nécessaires pour sa compréhension et sa 
situation ; 

o préciser le cadre politique, légal et administratif dans lequel s’inscrit le projet ; 

o définir et justifier la zone d'étude du projet, sur laquelle porte l'évaluation des impacts 
environnementaux et sociaux ; 

o décrire la situation de départ (avant exécution du projet) des milieux physique, biologique, 
socio-économique… de la zone d'étude, avec leurs interrelations et l'importance que la 
société et les populations locales attachent à ces milieux, de façon à cerner les 
composantes environnementales et sociales importantes, ou chargées d’un enjeu ou d’un 
intérêt particulier ; 

o présenter et décrire les éventuelles solutions environnementales et sociales alternatives 
pour le projet proposé, incluant la description de l’option "sans projet" (ou ‘busines as 
usual’) et comparant les alternatives possibles, sur la base de critères techniques, 
économiques, environnementaux et sociaux ; 

                                                
3 BM : « Environmental Assessment Sourcebook and Updates, Pollution Prevention and Abatment Handbook ». 
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o si une alternative est retenue, identifier et évaluer l'importance des impacts potentiels 
environnementaux et sociaux négatifs et positifs, directs et indirects, à court et à long 
terme, provisoires et permanents, qui justifient cette option, sur la base d'une méthode 
présentée ; 

o indiquer les mesures appropriées d’atténuation, visant à prévenir, minimiser, atténuer ou 
compenser les impacts négatifs, ou les mesures appropriées d’optimisation,  visant à 
accroître les bénéfices environnementaux et sociaux du projet, en incluant les 
responsabilités et les coûts associés ; 

o présenter un programme de suivi environnemental et social, incluant des indicateurs de 
suivi et de résultats, ainsi que les responsabilités institutionnelles et les coûts associés ; 

o préparer un PGES sur la base des données et conclusions de l’EIES, avec, le cas échéant, 
les plans spécifiques associés aux risques identifiés. Par exemple : un Plan de 
réinstallation involontaire - PRI, un Plan de prise en compte des PA ; un Plan de gestion du 
risque environnemental et social - PGRES (incluant une analyse du risque d'accident, 
l'identification des mesures de sécurité appropriées et le développement d'un plan 
d'urgence préliminaire), un Plan de Gestion de Lutte Antiparasitaire… ; un plan 
environnementale et social de sortie de projet… ; 

o identifier et organiser les responsabilités institutionnelles avec les parties prenantes ; 

o si nécessaire, identifier les besoins en renforcement des capacités pour la mise en œuvre 
des recommandations de l’EIES-PGES, et organiser son application ; 

o préparer le rapport d’’EIES et de PGES, conformément au contenu type demandé par la 
réglementation nationale et/ou, le cas échéant, par la réglementation du bailleur de fonds 
(BM), ou par toute autre réglementation reconnue au niveau internationale dans ce secteur 
(SFI) ; 

o préparer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) conformément au 
contenu typique présenté dans ce CGES. 

2.1.5. Echéancier 

Cette section doit : 

 spécifier les échéances de tenue des consultations et des actions de communication en direction 
des parties prenantes ; 

 spécifier les échéances de livraison de l'EIES et du PGES, en version préliminaire et finale ; 

 spécifier tout autre événement et dates importantes. 

2.1.6. Equipe d'experts, niveau d'effort requis et logistique 

Cette section doit : 

 indiquer les références des maîtres d’œuvre et d’ouvrage : 

 indiquer le montant total de l’étude et les délais de réalisation prévus ; 

 préciser les types d'experts requis pour réaliser l’EIES et le PGES ; 

 indiquer les tâches, les moyens et les délais à mettre en œuvre par chacun d’eux ; 

 donner toutes coordonnées utiles (organismes, personnes ressources, site Web…) permettant 
aux parties prenantes d’accéder à une information ou de présenter dans les forme, une 
réclamation. 

2.2. COHERENCE AVEC LE CONTENU DES EIES PRECONISE PAR LA BM 

Si un projet de la SN-REDD+ est financé par la BM, alors son contenu doit être cohérent avec celui 
prescrit par la BM dans la PO 4.01, selon la classification du projet A ou B (étude moins approfondie).  

Dans ce cas, l’EIES doit porter ou inclure au minimum les éléments suivants : 

 un résumé analytique exposant de manière concise les principales conclusions et les mesures 
recommandées ; 
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 un examen du cadre réglementaire, juridique et administratif dans lesquels s’inscrivent 
l’évaluation environnementale et la préparation de l’étude d’impact ; doivent être identifiés les 
accords internationaux relatifs à l’environnement auxquels le pays adhère et pertinents pour le 
projet ; 

 la description du projet, précisant de manière concise les actions envisagées, son contexte 
géographique, écologique, social et temporel, en indiquant les investissements hors site 
envisagés et en annexant une carte du site et de la zone d’influence du projet ; 

 les données de base sur la délimitation du champ de l’étude, la description des conditions 
physiques, biologiques et socio-économiques pertinentes, incluant des indications sur le degré 
d’exactitude et de fiabilité, ainsi que sur l’origine des données ; 

 les impacts sur l’environnement, avec les effets positifs et négatifs probables du projet, autant 
que possible en termes quantitatifs, avec l’identification des mesures d’atténuation, et tout 
éventuel effet négatif résiduel ; l’étude devrait inclure aussi, une analyse des alternatives où sont 
comparées les autres options faisables ; 

 le PGES incluant les mesures d’atténuation, de correction, de compensation, ainsi que les 
modalités de surveillance et de renforcement institutionnel. 

2.3. CONTENU DES PGES DE PROJETS REDD+ 

Le Décret nº 2009-415, du 20 novembre 2009 de la République du Congo, ne fixant pas le contenu 
des PGES de projet, comme ci-dessus, il faut donc se rabattre sur ce que propose l’OP 4.01 dans son 
Annexe C, qui décrit les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de ces mesures d’atténuation 
des impacts, dans un PGES devant se concrétiser dans des contrats (par des clauses 
environnementales incluses dans les CC) et comporter les éléments suivants : 

 l’atténuation des nuisances, avec : 

o un bref rappel des effets négatifs environnementaux et sociaux identifiés ;  

o la description technique des mesures d’atténuation ; 

o l’évaluation des impacts potentiels de ces mesures sur l’environnement ;  

o l’identification des liens avec, le cas échéant, les autres plans d’atténuation (plan d’action 
de réinstallation par exemple). 

 la surveillance et le suivi environnemental et social, avec : 

o la description technique des mesures de surveillance, y compris les paramètres à 
mesurer ; 

o les méthodes à employer ; 

o les lieux de prélèvement d’échantillons ; 

o la fréquence des mesures ; 

o les limites de détection (le cas échéant) et la définition de seuils signalant la nécessité de 
prendre des mesures correctives ;  

o les procédures de surveillance et suivi ; 

o l’établissement de rapports. 

 les aspects institutionnels, avec : 

o l’estimation du rôle et des capacités des services de l’environnement ;  

o les responsabilités de mise en œuvre des mesures d’atténuation ;  

o le renforcement des capacités des organismes chargés de l’exécution, en matière de 
gestion environnementale ; 

 le calendrier d’exécution et estimation des coûts, avec :  

o le calendrier d’exécution des mesures à prendre dans le cadre du projet ; 

o l’estimation des coûts d’investissement et de fonctionnement pour l’atténuation des 
nuisances, la surveillance et le suivi et le renforcement des capacités ; 

 l’intégration du PGES au projet, avec la prise en compte du PGES lors de la planification, de la 
conception, de l’établissement du budget et de l’exécution du projet. 

 

http://faolex.fao.org/cgi-bin/faolex.exe?database=faolex&search_type=query&table=result&query=ID:LEX-FAOC093661&format_name=ERALL&lang=eng
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3. ANNEXE : DECRET N°2009-415 DU 20/11/09 SUR LES EIES 
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